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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).
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À titre préalable, la recourante sollicite sa comparution personnelle et l’audition de quatre
témoins – son employeur et trois collègues – qui pourraient établir sa présence continue en
Suisse depuis 2009.

a. Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de
la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), comprend notamment le droit de
produire des preuves pertinentes et d'obtenir qu'il soit donné suite aux offres de preuves
pertinentes, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 140 I 285
consid. 6.3.1). L'art. 29 al. 2 Cst. n'exclut pas une appréciation anticipée des preuves.
L'autorité peut ainsi refuser une mesure probatoire lorsque celle-ci ne serait pas de nature à
modifier le résultat des preuves déjà administrées, qu'elle tient pour acquis (ATF 145 I 167
consid. 4.1. ; 140 I 285 consid. 6.3.1). En outre, il n'implique pas le droit d'être entendu
oralement, ni celui d'obtenir l'audition de témoins (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 ; arrêt du
Tribunal fédéral 2D_51/2018 du 17 janvier 2019 consid. 4.1).

b. En l’espèce, la recourante a eu l’occasion de s’exprimer par écrit et de produire toute
pièce utile devant l’OCPM puis le TAPI et elle n’indique pas quels éléments
supplémentaires son audition serait susceptible d’apporter.

M. C______ a établi une attestation d’emploi le 8 octobre 2021. La recourante soutient que
celle-ci serait erronée et l’explique par des difficultés administratives et des réticences de
son employeur.

M. E______ a établi une attestation le 24 septembre 2020 dans laquelle il affirme avoir
rencontré la recourante pour la première fois au travail en 2010 dans l’entreprise C______
et continuer aujourd’hui à travailler avec elle. L’attestation ne mentionne pas que la
recourante aurait travaillé de manière continue durant dix ans dans l’entreprise.

M. F______ a établi une attestation le 23 septembre 2020 dans laquelle il affirme avoir
rencontré pour la première fois la recourante au travail en avril 2010 dans l’entreprise
C______ et avoir travaillé dix ans de suite avec elle, sans indiquer toutefois que l’activité
s’étendait sur toute l’année.

M. G______ a établi une attestation dépourvue de date, dans laquelle il affirme avoir connu
la recourante en 2010 dans l’entreprise C______ et avoir travaillé avec elle jusqu’en 2017,



année où il a quitté l’entreprise, ajoutant que la recourante travaille depuis lors également
pour l’entreprise H______ le soir. L’auteur n’affirme toutefois pas que l’activité aurait été
continue de 2010 à 2017.

Cela étant, la recourante affirme dans son recours avoir travaillé chaque année six mois au
minimum pour l’entreprise C______. Elle a cependant produit devant le TAPI pour l’année
2016 les bulletins de salaire du 15 mai au 30 septembre, soit une période de quatre mois et
demi, et pour l’année 2017 les

- 8/18 - A/4207/2020 bulletins de salaire du 27 avril au 15 juillet, soit une période de deux
mois et dix- huit jours. Le relevé AVS qu’elle a également produit et qui a été établi le 15
mai 2019, indique une activité au service de cette même entreprise de mai à septembre en
2015, de mai à septembre en 2016 et d’avril à juillet en 2017. La recourante ne soutient pas
avoir interpellé son employeur sur l’inexactitude ou le caractère incomplet de ces
documents ni lui avoir demandé de les corriger ou de les compléter. Quoi qu’il en soit, que
la durée de l’activité annuelle de la recourante au service de M. C______ ait été de deux
mois et demie, quatre mois et demie, six ou sept mois, celle-ci admet elle-même qu’elle ne
s’étendait pas sur toute l’année. Or, il sera vu plus loin que la recourante échoue ainsi à
établir le caractère continu de son séjour ainsi d’ailleurs que son intégration économique.

La chambre de céans dispose d'un dossier complet lui permettant de trancher le litige en
toute connaissance de cause et il ne sera pas donné suite aux demandes d’actes
d’instruction. 3)

Le litige porte sur la conformité au droit de la décision de l’OCPM de refuser d’octroyer à
la recourante une autorisation de séjour pour cas de rigueur et d’ordonner son renvoi de
Suisse.

a. Le recours devant la chambre administrative peut être formé pour violation du droit, y
compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, ainsi que pour constatation inexacte des
faits (art. 61 al. 1 LPA). En revanche, la chambre administrative ne connaît pas de
l'opportunité des décisions prises en matière de police des étrangers, dès lors qu'il ne s'agit
pas d'une mesure de contrainte (art. 61 al. 2 LPA ; art. 10 al. 2 de la loi d'application de la
loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10, a contrario ; ATA/12/2020
du 7 janvier 2020 consid. 3).

b. Le 1er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la loi sur les étrangers du
16 décembre 2005 (LEtr), devenue la LEI, et de l’ordonnance relative à l'admission, au
séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201).
Conformément à l'art. 126 al. 1 LEI, les demandes déposées comme en l’espèce dès cette
date sont régies par le nouveau droit.

c. L'art. 30 al. 1 let. b LEI permet de déroger aux conditions d'admission en Suisse, telles
que prévues aux art. 18 à 29 LEI, notamment aux fins de tenir compte des cas individuels
d'une extrême gravité ou d'intérêts publics majeurs.

d. L'art. 31 al. 1 OASA, dans sa teneur au moment des faits, prévoit que pour apprécier
l'existence d'un cas individuel d'extrême gravité, il convient de tenir compte notamment de
l'intégration du requérant (let. a), du respect de l'ordre juridique suisse (let. b), de sa
situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la
scolarité des enfants (let. c), de sa situation
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et d'acquérir une formation (let. d), de la durée de sa présence en Suisse (let. e), de son état
de santé (let. f) ainsi que des possibilités de réintégration dans l'État de provenance (let. g).
Les critères énumérés par cette disposition, qui doivent impérativement être respectés, ne
sont pas exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer en considération, comme
les circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en Suisse
(Directives du SEM, domaine des étrangers, 2013, état au 1er janvier 2021, ch. 5.6.10
[ci-après : directives SEM]).

Par durée assez longue, la jurisprudence entend une période de sept à huit ans (arrêt du
Tribunal administratif fédéral [ci-après : TAF] C-7330/2010 du 19 mars 2012 consid. 5.3 ;
Minh SON NGUYEN/Cesla AMARELLE, Code annoté de droit des migrations, vol. II, loi
sur les étrangers, 2017, p. 269).

e. Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d'une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4). Elles ne confèrent pas de droit
à l'obtention d'une autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid.
3.2.1). L'autorité doit néanmoins procéder à l'examen de l'ensemble des circonstances du
cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124
II 110 consid. 2 ; ATA/38/2019 du 15 janvier 2019 consid. 4c ; directives SEM, op. cit., ch.
5.6).

f. La reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que l'étranger
concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Ses conditions de vie et
d'existence doivent ainsi être mises en cause de manière accrue en comparaison avec celles
applicables à la moyenne des étrangers. Le refus de le soustraire à la réglementation
ordinaire en matière d'admission doit comporter à son endroit de graves conséquences (ATF
130 II 39 consid. 3 ; 124 II 110 consid. 3). Parmi les éléments déterminants pour la
reconnaissance d'un cas d'extrême gravité, il convient en particulier de citer la très longue
durée du séjour en Suisse, une intégration sociale particulièrement poussée, une réussite
professionnelle remarquable, la personne étrangère possédant des connaissances
professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les mettre en œuvre dans son pays
d'origine ou une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en Suisse (arrêt du Tribunal
fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; arrêt du TAF C- 5414/2013 du 30 juin
2015 consid. 5.1.4).

g. L'art. 30 al. 1 let. b LEI n'a pas pour but de soustraire le requérant aux conditions de vie
de son pays d'origine, mais implique qu'il se trouve personnellement dans une situation si
grave qu'on ne peut exiger de sa part qu'il tente de se réadapter à son existence passée. Des
circonstances générales affectant l'ensemble de la population restée sur place, en lien avec
la situation économique,
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requérant serait également exposé à son retour, ne sauraient davantage être prises en
considération (ATF 123 II 125 consid. 5b.dd ; arrêt du Tribunal fédéral 2A.245/2004 du 13
juillet 2004 consid. 4.2.1). Au contraire, dans la procédure d'exemption des mesures de
limitation, seules des raisons exclusivement humanitaires sont déterminantes, ce qui
n'exclut toutefois pas de prendre en compte les difficultés rencontrées par le requérant à son
retour dans son pays d'un point de vue personnel, familial et économique (ATF 123 II 125



consid. 3 ; ATA/86/2021 du 26 janvier 2021 consid. 17e).

La question est donc de savoir si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de
sa réintégration sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de
l'intéressé, seraient gravement compromises (ATA/353/2019 du 2 avril 2019 consid. 5d ;
arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11 décembre 2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010
du 4 novembre 2010 consid. 4.1).

h. Des motifs médicaux peuvent, selon les circonstances, conduire à la reconnaissance d'un
cas de rigueur lorsque l'intéressé démontre souffrir d'une sérieuse atteinte à la santé qui
nécessite, pendant une longue période, des soins permanents ou des mesures médicales
ponctuelles d'urgence, indisponibles dans le pays d'origine, de sorte qu'un départ de Suisse
serait susceptible d'entraîner de graves conséquences pour sa santé. En revanche, le seul fait
d'obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le pays
d'origine ne suffit pas à justifier une exception aux mesures de limitation (ATF 128 II 200
consid. 5.3 ; ATA/801/2018 du 7 août 2018 consid. 8a et les arrêts cités).

En l'absence de liens d'une certaine intensité avec la Suisse, l'aspect médical et les
éventuelles difficultés de réintégration de la personne concernée dans le pays d'origine ne
sauraient justifier, à eux seuls, l'octroi d'un permis humanitaire pour cas de rigueur. Le cas
échéant, ces critères ne peuvent en effet être pris en considération que dans le cadre de
l'examen de la licéité et de l'exigibilité de l'exécution du renvoi (arrêts du TAF F-4125/2016
du 26 juillet 2017 consid. 5.4.1, ATA/1162/2020 du 17 novembre 2020 consid. 11c et les
arrêts cités). La réglementation relative aux cas de rigueur ne vise pas à protéger l'étranger
de situations de conflit, d'abus des autorités ou de situations analogues qui rendraient
l'exécution d'un renvoi illicite, inexigible ou impossible. Dans ce cas, la question d'une
admission provisoire doit être examinée (directives SEM, op. cit., ch. 5.6).

i. L'opération « Papyrus » développée par le canton de Genève a visé à régulariser la
situation des personnes non ressortissantes UE/AELE bien intégrées et répondant à
différents critères, à savoir, selon le livret intitulé « Régulariser mon statut de séjour dans le
cadre de "Papyrus" » (disponible sous
https://www.ge.ch/regulariser-mon-statut-sejour-cadre-papyrus/criteres-respecter), avoir un
emploi ; être indépendant financièrement ; ne pas avoir de dettes ; avoir
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ans minimum (pour les familles avec enfants scolarisés) ou dix ans minimum pour les
autres catégories, à savoir les couples sans enfants et les célibataires ; faire preuve d'une
intégration réussie ; absence de condamnation pénale (autre que séjour illégal).

Dans le cadre du projet pilote « Papyrus », le SEM a procédé à une concrétisation des
critères légaux en vigueur pour l'examen des cas individuels d'extrême gravité dans le strict
respect des dispositions légales et de ses directives internes. Il ne s'agit pas d'un nouveau
droit de séjour en Suisse ni d'une nouvelle pratique. Une personne sans droit de séjour ne se
voit pas délivrer une autorisation de séjour pour cas de rigueur parce qu'elle séjourne et
travaille illégalement en Suisse, mais bien parce que sa situation est constitutive d'un cas de
rigueur en raison notamment de la durée importante de son séjour en Suisse, de son
intégration professionnelle ou encore de l'âge de scolarisation des enfants (ATA/1000/2019
du 11 juin 2019 consid. 5b et les arrêts cités).



L'opération « Papyrus » n'emporte en particulier aucune dérogation aux dispositions légales
applicables à la reconnaissance de raisons personnelles majeures justifiant la poursuite du
séjour en Suisse (art. 30 al. 1 let. b LEI), pas plus qu'à celles relatives à la reconnaissance
d'un cas individuel d'extrême gravité (art. 31 al. 1 OASA), dont les critères peuvent entrer
en ligne de compte pour l'examen desdites raisons personnelles majeures (ATA/584/2017
du 23 mai 2017 consid. 4c).

Le séjour, en toute hypothèse, doit être continu (ATA/61/2022 du 25 janvier 2022 consid.
3h).

L'opération « Papyrus » a pris fin le 31 décembre 2018. 4) a. En l’espèce, est litigieuse tout
d’abord la question de la continuité du séjour de la recourante depuis 2010.

La recourante admet elle-même n’avoir travaillé que six mois au moins par année pour
l’entreprise C______.

Les certificats de salaire et le relevé AVS qu’elle a produits n’indiquent en effet que
quelques mois d’activité au service de l’entreprise C______ en 2015, 2016 et 2017. Le
contrat de travail signé le 2 juin 2016 avec M. C______ indique certes un emploi de durée
indéterminée dès le 1er juin 2016 mais n’est pas apte dans ces circonstances à établir une
activité continue durant toute l’année. Il en va de même du contrat de travail de durée
déterminée conclu le 16 mai 2017 et portant sur la période du 27 avril au 15 juillet 2017.
L’emploi à temps partiel au service de l’entreprise H______ SA n’est quant à lui établi que
depuis le 11 octobre 2019. L’attestation établie par les TPG le 23 mai 2019 indique que la
recourante a acquis un abonnement du 4 mai au 3 juin soit un mois en 2014, puis

- 12/18 - A/4207/2020 du 23 mai au 23 septembre soit quatre mois en 2014. Les personnes
ayant établi des attestations écrites en 2020 ont toutes indiqué connaître la recourante
depuis 2009, 2010, 2011 ou 2012, mais aucune n’a affirmé que la recourante aurait travaillé
ou séjourné en Suisse de manière continue toute l’année.

Ainsi, quelle que soit l’année du début de son activité au service de l’entreprise C______ et
quelle que soit la période d’activité annuelle, celle-ci était saisonnière, soit liée comme en
l’espèce aux saisons (de la culture des fraises), la recourante échoue à établir un séjour
continu en Suisse de dix ans au moins.

La recourante fait valoir qu’elle se tenait à disposition de son employeur le reste de l’année
et n’avait aucune raison de retourner au B______, où elle n’avait ni mari ni enfants. Elle ne
saurait cependant prétendre rendre de la sorte vraisemblable une présence constante en
Suisse chaque année durant près de six mois et sans activité lucrative, étant observé qu’elle
n’affirme pas que ses parents auraient quitté le B______ ni qu’elle n’y aurait aucun autre
membre de sa parentèle et qu’elle a également pu voyager vers d’autres pays durant les
années 2010 à 2019.

b. L’absence de preuve d’une activité lucrative constante en Suisse durant dix ans conduit
également à la conclusion que la recourante a échoué à établir une intégration
socioprofessionnelle exceptionnelle. Quelques mois d’activité par année en qualité
d’ouvrière agricole, complétés dès 2019 par une activité à temps partiel dans le nettoyage,
ne sauraient en effet correspondre à une ascension professionnelle remarquable, pas plus
qu’ils n’auraient procuré à la recourante des connaissances qu’elle ne pourrait mettre en
valeur qu’en Suisse.



Les liens professionnels et d’amitié noués en Suisse que la recourante documente avec des
certificats et nombre de photographies sont usuels et ne suffisent pas à eux seuls à établir de
manière déterminante une intégration exceptionnelle et un cas d’extrême gravité. 5)

La recourante fait enfin valoir que ses liens avec sa fratrie en Suisse et notamment le fait
qu’elle aurait toujours vécu chez sa sœur, lui permettraient d’invoquer le droit au respect de
la vie familiale à l’appui de sa demande de permis.

a. Selon la jurisprudence, un étranger peut, en fonction des circonstances, se prévaloir du
droit au respect de sa vie familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH pour s'opposer à une
éventuelle séparation de sa famille, à condition qu'il entretienne une relation étroite et
effective avec un membre de celle-ci ayant le droit de résider durablement en Suisse (ATF
137 I 284 consid. 1.3 ; 136 II 177 consid. 1.2). Les relations ici visées concernent en
premier lieu la famille dite nucléaire, c'est-à-dire la communauté formée par les parents et
leurs enfants
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consid. 1.3.2).

Sous l'angle étroit de la protection de la vie privée, l'art. 8 CEDH ouvre le droit à une
autorisation de séjour, mais à des conditions restrictives, l'étranger devant établir l'existence
de liens sociaux et professionnels spécialement intenses avec la Suisse, notablement
supérieurs à ceux qui résultent d'une intégration ordinaire (ATF 130 II 281 consid. 3.2.1 ;
arrêts du Tribunal fédéral 6B_255/2020 du 6 mai 2020 consid. 1.2.2). Lorsque l'étranger
réside légalement depuis plus de dix ans en Suisse, il y a lieu de partir de l'idée que les liens
sociaux qu'il y a développés sont suffisamment étroits pour qu'il bénéficie d'un droit au
respect de sa vie privée ; lorsque la durée de la résidence est inférieure à dix ans, mais que
l'étranger fait preuve d'une forte intégration en Suisse, le refus de prolonger ou la révocation
de l'autorisation de rester en Suisse peut également porter atteinte au droit au respect de la
vie privée (ATF 144 I 266). Les années passées en Suisse dans l'illégalité ou au bénéfice
d'une simple tolérance – par exemple en raison de l'effet suspensif attaché à des procédures
de recours – ne sont pas déterminantes (ATF 137 II 1 consid. 4.3 ; 134 II 10 consid. 4.3).

b. En l’espèce, la recourante est majeure, elle n’a pas d’enfants et ne fait pas valoir de
relations avec des ascendants ou descendant qui disposeraient de titres de séjour en Suisse.
Elle ne peut par ailleurs faire valoir un séjour licite de plus de dix ans au titre de la
protection de la vie privée.

L’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : ACEDH et CourEDH)
Moustaquim c. Belgique du 18 février 1991 (req. n° 12313/86) qu’elle invoque a jugé
disproportionnée sous l’angle de l’art. 8 ch. 2 CEDH l’expulsion d’un délinquant marocain
condamné plusieurs fois durant son adolescence, qui séjournait en Belgique depuis l’âge de
deux ans et depuis vingt ans de manière continue et légale avec ses parents et ses sept frères
et sœurs et avait suivi toute sa scolarité en français (§§ 41-47). Quant à l’ACEDH El
Boujaïdi c. France du 26 septembre 1997 (123/1996/742/941), il a également admis une vie
familiale au sens de l’art. 8 § 1 CEDH dans le cas d’un requérant marocain arrivé en France,
où résidaient ses parents et ses trois frères et sœurs, à l’âge de sept ans pour y habiter puis y
travailler près de vingt ans, mais a conclu que son expulsion suite à des infractions graves
constituait une ingérence admissible (§§ 33 et 42). La recourante ne saurait tirer aucun
bénéfice de ces deux arrêts, qui portent sur des situations très différentes de la sienne.



c. Pour le surplus, le fait que la recourante n’ait ni dettes, ni poursuites, n’ait pas de casier
judiciaire et maîtrise la langue française au niveau A2 n’est pas contesté mais doit être
regardé comme normal pour une personne désirant s’intégrer et ne suffit pas pour satisfaire
aux conditions posées à l’octroi d’une autorisation de séjour pour cas de rigueur.
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La recourante, qui est encore jeune, célibataire et sans enfants, n’affirme pas être en
mauvaise santé. Elle a vécu jusqu’à l’âge de 21 ans au B______, dont elle a acquis la langue
et la culture. Sa réintégration dans son pays d’origine, si elle ne sera pas forcément facile,
ne se heurtera toutefois pas à des obstacles insurmontables, étant observé que la recourante
pourra y faire valoir l’expérience professionnelle acquise en Suisse.

C’est ainsi sans excès ni abus de son pouvoir d’appréciation que l’OCPM a conclu que la
recourante n’avait pas établi un séjour ininterrompu de longue durée en Suisse et ne
prouvait pas une intégration exceptionnelle, de sorte qu’elle ne remplissait pas les
conditions du cas individuel d’extrême gravité – étant observé que l’opération « Papyrus »
avait pris fin lorsqu’elle a déposé sa demande. 6)

La recourante soutient encore que l’exécution de son renvoi serait illicite, impossible ou ne
pourrait raisonnablement être exigée.

a. Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, l'autorité compétente rend une décision de renvoi ordinaire
à l'encontre d'un étranger auquel l'autorisation de séjour est refusée ou dont l'autorisation
n'est pas prolongée. Elle ne dispose à ce titre d'aucun pouvoir d'appréciation, le renvoi
constituant la conséquence du rejet d'une demande d'autorisation (ATA/1798/2019 du 10
décembre 2019 consid. 6 et les arrêts cités). Le renvoi d'une personne étrangère ne peut être
ordonné que si l'exécution de celui-ci est possible, licite ou peut être raisonnablement
exigée (art. 83 al. 1 LEI).

L'art. 83 al. 4 LEI s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux
étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont
pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre ou de violence
généralisée (Minh Son NGUYEN/Cesla AMARELLE, op. cit., p. 949). En revanche, les
difficultés socio-économiques qui sont le lot habituel de la population locale, en particulier
des pénuries de soins, de logement, d'emplois et de moyens de formation, ne suffisent pas
en soi à réaliser une telle mise en danger (arrêts du TAF 2010/54 consid. 5.1 ; E-5092/2013
du 29 octobre 2013 consid 6.1 ; ATA/515/2016 du 14 juin 2016 consid. 6b). L'autorité à qui
incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les aspects humanitaires liés à la
situation dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans son pays après l'exécution du
renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement de Suisse (arrêts du TAF
2007/10 consid. 5.1 ; E-4024/2017 du 6 avril 2018 consid. 10 ; D-6827/2010 du 2 mai 2011
consid. 8.2 ; ATA/3161/2020 du 31 août 2021 consid. 9b).

b. En l'espèce, rien ne permet de retenir que l'exécution du renvoi de la recourante ne serait
pas possible, licite ou raisonnement exigible au sens de la jurisprudence.
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En particulier, celle-ci n’établit pas, et il ne peut être retenu au vu du dossier, que sa
situation serait si rigoureuse en cas de séparation de sa fratrie en Suisse qu'on ne saurait
exiger son retour au B______.



Dans ces circonstances, la décision querellée est conforme au droit.

Mal fondé, le recours sera donc rejeté. 7)

Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la recourante, qui
ne peut se voir allouer une indemnité de procédure (art. 87 LPA). * * * * *
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